
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Le règlement technique 

La multiplication de semences est obligatoirement réalisée 
sous contrat passé entre l'agriculteur multiplicateur et un 
établissement semencier pour la durée de la culture.  
Il est vivement conseillé aux agriculteurs multiplicateurs de 
semences de se reporter à la convention type de multiplication 
des semences de plantes potagères avant de signer tout 
contrat. Sont spécifiés dans cette convention-type les droits et 
devoirs de chacune des parties. Cette convention peut être 
demandée auprès du GNIS ou de la FNAMS.  
 

  La production de semences 

Les graines de carotte commercialisées proviennent soit de la 
multiplication d'une population, soit d'un croisement entre 
deux lignées en "production d'hybrides". 
 
�   Exigences de la culture 
Type de sol 
La carotte craint les excès d'eau en hiver qui peuvent 
entraîner des disparitions de plants par pourritures racinaires. 
Elle est également sensible à la salinité, au déséquilibre 
calcium-magnésium et à la présence de matière organique 
fraîche. 
Les sols battants ou à forte teneur en argile peuvent entraîner, 
par un mauvais état structural, des pertes au semis ou un 
mauvais enracinement. Ces conditions favorisent aussi le 
développement des maladies. Le pH optimum est de 6,5 à 7,5 
(pH minimum : 5,5). 
 
Climat 

La carotte étant une bisannuelle, une période de froid (environ 
40 à 60 jours à des températures inférieures à 10°C) rend la 
plante apte à fleurir. Pour une montaison complète et groupée, 
l'action du froid doit avoir lieu sur des plantes qui ont atteint au 
moins le stade 8 à 10 feuilles (variable selon les types). 
Un gel très fort ou d’importantes amplitudes de températures 
entre le jour et la nuit peuvent entraîner la mort des plantes ou 
leur déchaussement dans certains types de sol surtout en 
conditions humides. En sol relativement sec, une culture 
correctement implantée résiste sans trop de dégâts aux 
températures inférieures à – 15°C si le froid s’installe 
progressivement.  
Les températures optimales de croissance sont comprises 
entre 16 et 18 °C. 

Place dans la rotation 

Les repousses d'Apiacées étant encore possibles 8 ans après leur 
récolte, une rotation longue est nécessaire entre deux semis en 
place (carottes ou avec un persil) pour éviter les risques de 
pollution pollinique et/ou mélange de graines. 
 
Isolement 

La distance entre la parcelle de multiplication et une autre parcelle 
de carotte potagère standard, hybride, ou fourragère est 
réglementée (tableau I). 
 
Tableau I - Distances d'isolement entre deux cultures de carottes 
porte-graine. 

Parcelle de 
multiplication 

Population 
même 
type 

Population 
type 

différent 

Hybride 
même 
type 

Hybride 
type 

différent 

Carotte 
fourragère 

Population 1 000 m 1 500 m 1 500 m 2 000 m 5 000 m 

Hybride 1 500 m 2 000 m 1 500 m 2 000 m 5 000 m 

 
De même, il est déconseillé de produire des semences de 
carottes dans les secteurs où la quantité de carottes sauvages est 
trop importante (il est recommandé de les détruire dans un rayon 
de 1500 à 2000 m). 
 
�   Mise en place de la culture 
Les carottes sont généralement semées en place, mais peuvent 
aussi être élevées en pépinière, puis repiquées sur la parcelle de 
multiplication. 
 
Choix de la parcelle 
Rechercher de préférence le précédent qui permettra de préparer 
le sol dans de bonnes conditions. Pour les semis en place on 
préférera un précédent céréales. 
Eviter les sols peu drainant, les parcelles non irrigables et celles 
infestées d’adventices dont les graines sont difficilement triables 
(ammi majus, lampsanes, helminthies…).  
Respecter les distances d'isolement.  
 
Préparation du sol 
Afin d'obtenir une structure de sol permettant une levée rapide et 
homogène, ainsi qu'un enracinement profond, deux itinéraires 
sont conseillés. 
Le déchaumage, sitôt la récolte effectuée. Il facilite la 
décomposition des débris végétaux et permet l'élimination 
d'adventices quand il est combiné aux faux-semis. 
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La Carotte (Daucus carota L.) est une Apiacée (Ombellifère), allogame 
et entomophile. En production de semences, elle est cultivée en cycle 
bisannuel. Ses fleurs blanches sont groupées en ombelles 
composées et leurs fruits sont hérissés de soies. Le genre Daucus 
compte plus de 22 espèces. La plupart de ces plantes habitent en 
Europe, dans le Nord de l’Afrique et de l’Asie tempérée. Mais une 
seule intéresse l'horticulture.  
 
Cette fiche a comme principal objectif d'assurer la réussite d'une 
production de semences de carotte dans les meilleures conditions en 
respectant à la fois le cahier des charges de l'agriculture biologique 
et celui du règlement contenu dans la convention type de 
multiplication. Production de semences bio dans la Drôme 
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